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Défaut de paiement d'un véhicule par un
professionnel

Par Pou, le 21/09/2023 à 07:52

Bonjour j'ai cédé mon vehicule le 28/07/2023 à un professionnel de l'automobile et je n'ai
toujours pas obtenu le virement qui devait être effectué.

Je suis en possession du certificat de paiement, d'échange de mail avec l'acheteur ainsi que
d'une copie de l'acte de virement effectué auprés de sa banque mais toujours pas arrivé sur
mon compte.

Que dois je faire pour obyenir ce paiement?

gendarmerie, commissaire de justice, avocat?

Merci.

Par miyako, le 21/09/2023 à 10:30

Bonjour,

[quote]
Je suis en possession du certificat de paiement, d'échange de mail avec l'acheteur ainsi que
d'une copie de l'acte de virement effectué auprés de sa banque mais toujours pas arrivé sur
mon compte.

[/quote]
Avez vous bien vérifié si le n° IBAN correspond bien ,ainsi que le nom et prènom? et que dit
la banque de l'acheteur et la vôtre?

Cordialement
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